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Avec le printemps qui se présente, voici venu
le temps de se refaire une beauté...

p.   5

Êtes-vous visionnaire ?
p.   6

Le retour du baseball sénior à Saint-Paulin

p.   3

En fait, ca fourmille de sujets dans ce numéro...
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Bulletin municipal bimestriel de Saint-Paulin
Août - Octobre - Décembre - Février - Avri l - Juin

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE :
27 MAI 2019

Dépôt légal - Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2019.

CONSEIL MUNICIPAL
PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES

Mercredi, le 5 juin 2019

Mercredi, le 1er mai 2019

Au Centre multiservice Réal-U.-Guimond
Les séances ordinaires débutent à 20  h

HEURES D'OUVERTURE
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DE SAINT-PAULIN

RETROUVEZ-NOUS

SUR

Club de lecture

L'Évasionlivresque

Prochaines rencontres :
Mercredi le 24 avri l
Mercredi le 29 mai
Mercredi le 26 juin

De 18 h 30 à 20 h
À la bibliothèque municipale

Un lieu où les passionnés de lecture
s'expriment et partagent leurs impressions

sur leurs l ivres « coup de cœur ».
Dans une atmosphère détendue, le club
devient alors « prétexte » pour refaire le

monde autour d'un bon café.

Auplaisirdevousy rencontrer !
Louise Boucher et Claire Boucher
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Le baseball sénior fera un retour dans la municipalité de Saint-Paulin pour la première fois
depuis 2014. Il y a 5 ans déjà, les Aigles entamaient leur dernière saison dans la Ligue de
Baseball Rural de la Mauricie sous la gouverne de l’entraîneur René Turner et du président
Henri-Jean Julien . L’équipe, maintenant dirigée par Francis Cossette, reprendra ses activités
dans la Ligue de Baseball Sénior A de la Mauricie.

Cette ligue, qui existe depuis 11 années, regroupe 12 équipes au travers de la Mauricie incluant
entre autres Louiseville, Sainte-Ursule et Saint-Étienne-des-Grès. Le calendrier comprend 16
parties, dont 8 à domicile, et devrait débuter à la mi-mai. Les partisans auront la chance de
retrouver plusieurs anciens visages des Aigles au sein des différentes équipes de la ligue.

L’équipe est très heureuse de pouvoir reprendre ses activités dans l’une des meilleures
municipalités de la Mauricie au niveau du baseball sénior. De plus, nous sommes très heureux
de la réception initiale des différentes entreprises et différents commerces quant à notre retour.
Si des résidents, des entreprises et  /   ou des commerces désirent s’impliquer dans le retour de
l’équipe de quelle façon que ce soit, je vous invite à me contacter personnellement pour en
discuter.

Nous avons bien hâte de fouler le terrain sous nos nouvelles couleurs lors de notre première
joute locale. Nous partagerons les détails lorsque ceux-ci seront disponibles. Entre temps, nous

vous invitons à suivre les activités de l’équipe sur la
page Facebook des Aigles de Saint-Paulin
(@AIGLESSP) et les activités de la ligue sur son site
Internet* ou bien la page Facebook de la Ligue de
Baseball Sénior A de la Mauricie (@LBSAMQ).

Merci à tous pour votre soutien et votre hospitalité  !

*https://kreezee.com/baseball/ligue/ligue-de-baseball-senior-a-de-la-mauricie/7811

Francis Cossette
Gouverneur des Aigles de

Saint-Paulin dans la LBSAM
514  298-9549

fcossette@cdpq.com
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BASEBALL SÉN IOR

https://kreezee.com/baseball/ligue/ligue-de-baseball-senior-a-de-la-mauricie/7811
https://www.facebook.com/AIGLESSP
https://www.facebook.com/LBSAMQ
mailto:fcossette@cdpq.com
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Venez assister en grand
nombre à la séance ordinaire
du Conseil municipal du

mercredi 5 juin 2019, 20 h !

UUnnee ccéérréémmoonniiee ooffffiicciieellllee aauurraa lliieeuu aauu CCeennttrree mmuullttiisseerrvviiccee RRééaall--UU.. --GGuuiimmoonndd
aalloorrss qquu''oonn rreennddrraa hhoommmmaaggee aauuxx ggeennss eett aauuxx éévvéénneemmeennttss

qquuii oonntt mmeennéé àà llaa pprréésseennccee,, aauujjoouurrdd''hhuuii eennccoorree,,
dd''uunn ssuuppeerrmmaarrcchhéé ddee pprrooxxiimmiittéé cchheezz nnoouuss àà SSaaiinntt--PPaauulliinn !!
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!!  APPEL AUXVISIONNAIRES  !!

MARDI, LE 30 AVRIL 2019, À 19  h

CENTRE MULTISERVICE RÉAL-U.-GUIMOND

Voici venu le temps d'envisager de façon globale et planifiée
l 'évolution future des espaces verts, des aires de jeux, des parcs et des terrains sportifs.
Du terrain du Petit Galet ( jeux d'eau) jusqu'à la rue Guimond, et le long de la rue Bergeron,

vous verriez ça comment, vous ?

On vous invite donc à venir assister à une séance d'information.
Saint-Paulin regorge de gens qui ont des idées... et vous aurez l'occasion de les partager  !
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Dans le dernier numéro, on avait souligné les
bons coup concernant deux pompiers de notre
service incendie de Saint-Paulin. En réalité
d'autres individus, gravitant autour de l'univers
des pompiers, ont été honorés lors de ce
même mois de décembre dernier; l 'information
était en quelque sorte malheureusement
passée entre les mail les du fi let.

Soulignons donc en premier l ieu le mérite de Louis-
Philippe Côté qui avait également reçu une décoration
pour souligner les services qu'i l a rendus. En fait, i l
vient d'entamer la 12e année de son appartenance à
l'équipe sur laquelle on peut compter en cas
d'incendie. Félicitations Louis-Philippe !

Également, ce sont deux anciens membres de la
brigade, Pier-Alexandre Savard et Claude Paillé, qui
se sont vus remettre un trophée pour les services
rendus. Le dernier a aussi reçu, par la même occasion,
une décoration soulignant les 15 années de service
qu'i l a donné au service. Félicitations à eux deux !

Poursuivons en mentionnant que, lors de sa séance
ordinaire du 6 février dernier, le Conseil municipal a
félicité officiel lement la station radiophonique 103.1FM
pour sa récente nomination comme finaliste au Grand
Prix de la Radio 2019 qui se tenait à Paris à la fin de
janvier. Notre radio communautaire était nominée dans la
catégorie Grand Prix Spot local grâce à la production et
la création d’une des publicités (Station Shell de
Louisevil le) diffusée sur ses ondes en 2018.

suite à la page suivante
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Après une pause hivernale, l 'activité parkrun Saint-
Paulin a repris son erre d'al ler le 23 mars dernier.
Par la même occasion, un déjeuner communautaire
a également eu lieu afin de souligner le deuxième
anniversaire d'adhésion de notre communauté au
mouvement international.

Et comme tous le savent, i l a beaucoup neigé cet hiver.
Donc, pour permettre la reprise des activités de parkrun, i l
a fallu faire ouvrir le passage emprunté par les coureurs,
à proximité du garage municipal et rel iant les rues
Damphousse et Lucil le-Bastien. I l est essentiel de
remercier ici Les Entreprises Brodeur & Lessard Ltée qui ont
gracieusement procédé au dégagement de la neige
accumulée sur ce passage et ce, afin de soutenir notre
parkrun saint-paulinois.

Portons ensuite notre attention à la discipl ine du
cheerleading car, suite à sa performance lors du
Championnat provincial qui avait l ieu les 16 et 17 mars
derniers à Québec, l 'équipe de niveau 5 dont Angélika Blais
fait partie (à droite sur la photo), TR Beast, a obtenu son
laissez-passer pour participer au Cheerleading Worlds
2019, qui auront l ieu du 27 au 29 avri l prochains, au Disney's
ESPN Wide World of Sports près d'Orlando en Floride.
Bravo à toute l'équipe et aux entraîneurs ! Merci
Angélika d'aller représenter Saint-Paulin en Floride !

Revenons également sur la participation à la 54e
Finale des Jeux du Québec qui se tenait à
Québec au début du mois de mars. Trois
athlètes de Saint-Paulin y prenaient part :
Gabriel Chapdelaine, Aryelle Gendron et
Rosemary St-Yves. Le proverbe dit que
l'important, c'est de participer. L'équipe féminine
s'est incl inée en quart de finale pour aboutir
finalement au 8e rang. Quant à elle, l 'équipe
masculine s'est classée au 9e rang.
Félicitations à nos trois athlètes qui sortent
grandis de l'expérience !
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Ensuite, passons maintenant à
l'événement Secondaire en
spectacle 2019 qui s'est tenu à
l'École secondaire L'Escale de
Louisevil le lors de la soirée du 7
février dernier.

C'est que Léah Bellemare-
Paquin , de Saint-Paulin, a
participé à la fête en interprétant
une chanson de Richard
Desjardins seule au piano. Son
numéro, fort apprécié, s'est
également vu couronné parmi
les trois gagnants de la soirée.
Bravo !

Et pendant ce temps, Lucas Bellemare-Paquin - le frère de
Léah, vous l'aurez deviné - se trouve dans le dernier droit de
sa préparation en vue des Championnats du Monde ITF de
taekwondo. Rappelons-le, l 'événement se tiendra à Inzell , en
Allemagne, du 24 au 28 avri l prochains. Compétitionnant lors
de la Coupe du Québec ITF le 23 février dernier au CÉGEP de
Lévis-Lauzon, i l a remporté deux médail les d'or, une en
combat et l 'autre, en combat de démonstration. Bravo Lucas
et nos encouragements t'accompagneront jusqu'à Inzell.
Tout Saint-Paulin est derrière toi !

suite à la page suivante

Puis, lors de sa rencontre du mercredi
20 mars dernier, le club de lecture
L'Évasion livresque recevait
monsieur Jean Béland , écrivain
originaire de Saint-Paulin, qui était
accompagné de son frère, monsieur
René Béland . Sur la photo, i ls sont
entourés de mesdames Lise Jobin,
Sylvie Allard, Louise Boucher et Claire
Boucher et de monsieur Guy Coutu,
membres du Club. Étaient absents au
moment de la photo madame Muriel le
De Champlain et messieurs Sylvain
Perron et Alyre Bélanger.
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Et dans la catégorie Entreprise touristique, prix
remis par la Corporation d'information touristique,
c'est le Camping Belle-Montagne de Saint-Paulin
qui a récolté les honneurs. Félicitations aux
copropriétaires Claire et Robert Gariépy pour tout
le chemin parcouru par l 'entreprise depuis une
vingtaine d'années !

Lors de la soirée du samedi 23 mars dernier, 18 entreprises et entrepreneurs de la MRC
de Maskinongé étaient à l’honneur lors de la tenue de la 31e Soirée des Sommets
Desjardins. L'événement avait l ieu à l'école secondaire L'Escale de Louisevil le. Ce
gala, organisé par la Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Maskinongé et
lors duquel des prix sont remis, vise à célébrer les réalisations des personnalités
d’affaires de la région.

Et ici à Saint-Paulin, au cours de la soirée du samedi 9
mars dernier, c'était le spectacle-bénéfice au profit de
l 'Association des pompiers de St-Paulin. Ce sont plus
de 250 personnes qui sont venues s'amuser avec le
groupe Hommage Aux Aînés au cours d'une soirée où
tout le monde a eu l'occasion de se déhancher. Tout
indique que l'équipe d'organisation de l'événement peut
être fière étant donné que les différents objectifs de la
soirée ont largement été atteints. Ça bouge à Saint-
Paulin ! Et c'est très agréable à voir aller les choses !
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Déplaçons maintenant nos idées du côté des emplois d'été. Notez que suite à une
modification qui a été apportée au programme de subvention fédéral pour les emplois
d'été, i l n'est plus obligatoire d'être aux études pour y être admissible; le
nouveau critère consiste à être âgé de 30 ans ou moins. Si vous connaissez
quelqu'un qui pourrait bénéficier d'un emploi d'été à la Municipalité, n'hésitez pas à
l'inciter à déposer sa candidature!

La Municipalité est notamment à la recherche de personnes pour occuper un poste
de relationniste et autre, de préposé aux espaces verts. Tout aussi crucial,
l 'O.T.J. St-Paulin est toujours à la recherche d'une personne expérimentée, qui
œuvre préférablement déjà dans un service de garde en mil ieu scolaire, pour
s'occuper de la coordination et de l'animation en chef du camp de jour.
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Pour finir, les préparatifs en vue de la prochaine édition du Festival Country Western
de Saint-Paulin qui vont bon train. Cette année, la musique se fera entendre du 2 au 7
jui l let. L'expérience et l 'enthousiasme contagieux de la promotrice Mona Tremblay et
de Raymond Ouimet, son bras droit, nous laisse entrevoir un regain de participation
suite à une année de transition. D'ores et déjà, tous les résidents de Saint-Paulin sont
invités à envisager la décoration de la devanture des résidences sous la thématique de
la ruralité, histoire d'ajouter un « petit plus » à cet événement qui marque le cœur de la
saison estivale année après année.

I l ne faut pas oublier non plus Les
Trouvailles de Saint-Paulin   ! Mine de
rien, cette véritable courtepointe
d'activités accompagnera le
bourdonnement du Festival pour une 5e
année déjà. Pour cette raison aussi, les
intéressés sont invités à faire leur
inventaire pour préparer leur vente de
garage. Comme le veut maintenant la
tradition, le parterre du Sacré-Cœur
sera gratuitement à la disposition de
tout un chacun pour que soient installés
les bazars individuels; chacun devra
apporter ses propres tables, chaises,
présentoirs, etc.

Le volet artistique des Trouvailles prendra
quant à lui une certaine expansion. Ce
que l'on sait déjà, c'est que les artistes
professionnels en arts visuels qui étaient
présents l 'année dernière, dont Guylaine
Renière de Saint-Paulin, occuperont
cette fois-ci la Grande Salle du Centre
multiservice Réal-U.-Guimond. I l y
exposeront leurs œuvres les plus
diverses. Alors que du côté de l'église, en
plus des idées qui sont en train d'être concrétisées (surprises ! ), on pourra dénicher
des trésors d'arts et de texti les par la visite du marché chapeauté par le Cercle des
Fermières de Sainte-Angèle-de-Prémont. Rappelons que l'organisme compte
notamment plusieurs saint-paulinoises dans ses rangs. Surveil lez bien le prochain
numéro de L'Ajout Municipal, tous les détails s'y retrouveront. Complétons cette mise
en bouche en soulignant que, pour le plus grand plaisir de tous, la Grande Vente
sous la tente Otelia sera également de retour pendant la grosse fin de semaine du
Festival. L'occasion sera donc parfaite pour bonifier ou renouveler votre inventaire en
literie, draps, serviettes et en bien d'autres articles de maison. ▪
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Nous cherchons à recueil l ir des
documents se rattachant à Saint-
Paulin (photos, vidéos, etc. ) en vue de
l'élaboration d'un livre sur l 'histoire de
Saint-Paulin.

L'opération est sans risques car nous
sommes prêts à en faire des copies
pour que les propriétaires puissent
conserver les documents originaux. Si
vous êtes dans l'impossibi l ité de venir
les prêter pendant les heures
d'ouverture de la Société, vous pouvez
tout simplement contacter Marie-Laure
Ell iott au 819 268-5582 ou bien Brigitte
Gagnon au 819 268-5041.

À l'avance, vous êtes remerciés !
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Du nouveau dans ce qu'on peut maintenant désigner comme étant
la constellation entrepreneuriale de Sonia et Patrice Chevalier. En
effet, le 13 mars dernier, la sœur et le frère ont procédé au
lancement d'une nouvelle entreprise : Otelia Maison. Cette petite
dernière vient donc s'ajouter et renforcer les activités courantes des
entités déjà existantes, Textiles Patlin et Otelia. Et pour marquer le
coup de façon mémorable, générant au passage un véritable buzz,
ce lancement a été le théâtre de l'annonce d'une association avec
Anouk Meunier, personnalité médiatique bien connue.

BON COUP

Rappelons que depuis 2007, Otelia importe et distribue aux hôtels des articles essentiels de
haute qualité (serviettes, draps, couettes, oreil lers, etc. ), procurant aux chambres un petit
plus qui fait toute la différence. Jusqu'à maintenant, et malgré des demandes en ce sens,
ces items n'étaient pas disponibles pour monsieur et madame Tout-le-monde. Justement
pour pall ier à ce manque, Otelia Maison a été fondée. C'est donc dire la satisfaction de la
clientèle de pouvoir se rendre dès ajourd'hui sur la plateforme numérique

www.oteliamaison.com et pouvoir commander
un ensemble de produits exclusifs. Chacun
pourra donc conjuguer chez soi complicité
dans les moments de cocooning et confort de
qualité supérieure. Tout ça avec une touche
saint-paulinoise !

Et voilà l 'association avec Anouk Meunier
(photo) qui vient rehausser l 'expérience
accessible aux consommateurs. Otelia Maison
a proposé, à celle qui pi lote présentement
l 'émission La Voix Extra et qui est également
passionnée de design, de créer sa propre

collection maison, ANOUK COLLECTION MAISON. Ce sont dix modèles de coussins
décoratifs et de trois modès de rideaux qui sont maintenant offerts en exclusivité sur le site
Internet d'Otelia Maison. I l faut également souligner que Textiles Patlin fait aussi partie
intégrante du projet. En effet, avec l'acquisition récente des équipements d'impressions
numériques hautement spécialisés, la grande sœur des compagnies dispose bien
évidemment de tous les outi ls nécessaires et du savoir-faire pour donner vie aux idées,
concrètement sur le tissu.

Décidément, les entreprises de la famil le Chevalier sont de véritables étoiles en leur
domaine. Et comme on avait eu l 'occasion de le souligner lors de l'hommage que le
Conseil municipal avait rendu à la famil le en juin 2017, le dynamisme qui se dégage de
ce coin de la rue Lottinvil le contribue au rayonnement de Saint-Paulin depuis plus d'une
génération. . . et i l y a de quoi en être collectivement fiers ! ▪

https://oteliamaison.com
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ART ET CULTURE

Vendredi soir le 22 mars
dernier, au Bois Café de
Saint-Paulin, Madame
Sarah Barbieux, fondatrice
de la Troupe Caravane,
conférencière et auteure, a
passé en revue l'ensemble
de son oeuvre littéraire.
Cette rencontre d'auteure a été rendue possible entre autres avec la collaboration
de la bibliothèque municipale. Toutes les personnes présentes auraient
littéralement pu l'écouter parler pendant des heures encore...

Femme généreuse et talentueuse résidant à Saint-Paulin depuis près de 30 ans, la
carrière de madame Barbieux conjugue à la fois l'apport exceptionnel à une

14

tradition artistique millénaire et
l'engagement entier à contribuer au
développement culturel et artistique
du Québec. Elle est d’origine romani
et méditerranéenne; elle née en
1958 près de Paris. Ayant séjourné
en Algérie pendant sa jeunesse, elle
s’est reconnue dans la voie
artistique à l’aube de l’âge adulte.
En 1979, après trois années
formatrices, ainsi qu’un rôle muet
au cinéma, elle a immigré au
Québec sans préméditation. Elle y a
découvert un espace de liberté de
création où le fait d’être d’origine
«gitane» ne l’obligeait pas à
constamment se justifier.
Incidemment, l’essentiel de sa
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carrière s’est déroulé au Québec par la suite.

Pluridisciplinaire, elle est à la fois actrice, danseuse, chanteuse, écrivaine,
conceptrice, metteure en scène, conférencière, musicienne, costumière, narratrice,
poétesse, créatrice de masques… En fait, son travail s’inscrit en communion avec
son héritage des anciennes traditions des arts de la scène. Ces dernières,
conception de l’art en tant que célébration de la vie, voient les créations
artistiques qui en résultent être «fabriquées» de A à Z par leurs artisans. Ainsi, et
souvent par nécessité de survie, tout un chacun développait alors ses habilités
dans toutes les disciplines.

Particulièrement au sein de la
troupe Caravane, qu’elle a fondée
à Montréal en 1980 peu de temps
après son arrivée, une juste dose
de modernisme a été insufflée, à
la culture du spectacle ambulant,
sous l’influence de son travail.
Elle est un vecteur qui a permis à
cette forme d’expression
artistique et culturelle de se
développer sur sa terre d’accueil,
de sortir de son créneau habituel,
et de mûrir. Par conséquent, elle
a permis une avancée nette pour
les artistes qui en vivent, tant au
niveau de la reconnaissance de
leur travail qu’à celui de leur condition pécuniaire. Au cours des années 2000,
deux prix prestigieux de Culture Mauricie ont été décernés à Caravane
relativement aux arts de la scène, un en création et l’autre, en interprétation.
Aussi, chaque année, la troupe décroche de nombreux contrats partout au
Québec et en Ontario; un rayonnement sur le plan national qui est le reflet
d’une reconnaissance de la qualité artistique de son travail et de celui de ses
collègues.

Parallèlement, il y a Sarah Barbieux, l’ambassadrice culturelle des Roma. Avec
la parution récente de deux livres, son travail de déstéréotypisation de son
ethnie d’origine s’est propulsé dans une toute nouvelle dimension. Intercalant
savamment contes, légendes, poèmes et faits vécus sur des feuilles de papier,
elle est manifestement à l’avant-garde d’un tout nouveau mouvement. En effet,
si la tradition orale a toujours été le canal de passation de la connaissance
chez les Roma, en l’espace d’une génération ou deux, elle a trouvé son chemin
jusque dans les livres. Un phénomène nouveau pour lequel Sarah Barbieux est
une figure de proue dans la francophonie tout entière.  ▪
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RIVIÈRE DU LOUP

Cet article se veut un
rappel quant à la
poursuite, durant l 'été
201 9, des travaux de
saisie de données sur
les terrains en bordure
de la rivière du Loup.

Les personnes concernées, par les zones reconnues comme inondables au schéma
d'aménagement, et par les endroits qui ont connu des problèmes d'inondation au
cours des dernières années, sont donc avisées qu'i l sera de nouveau normal
d'apercevoir prochainement des gens, employés ou mandatés par la MRC de
Maskinongé, se trouvant sur des terrains privés en train d'effectuer des travaux de
mesure. I l pourrait même être possible que du matériel de référence soit laissé sur
place à proximité des cours d'eau.

Ces travaux permettront ultimement aux autorités de mettre à jour la cartographie
des zones inondables et tout un éventai l de données qui entrent nécessairement en
l igne de compte au moment d'envisager des travaux et des aménagements près de
la rivière du Loup. ▪

16
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AMÉNAGEMENT ET URBANISME

LES COURS D'EAU ET LEURS BANDES RIVERAINES

par Mario Dion
Technicien à l'aménagement

et à l'urbanisme  

Travaux sur le bord de l’eau  ? Cours d’eau ou fossé  ? Ce qui est possible de réaliser  ?

Avant d’avoir la visite désagréable d’un agent de la Faune ou du technicien à
l’aménagement et à l’urbanisme de la Municipalité, i l faut savoir que ce n'est pas tout qui
peut se faire sur le bord de l’eau ou en bordure d’un cours d’eau.

D’abord, un cours d’eau c’est quoi   ? Presque toutes les dépressions de terrain où
s’écoule de l’eau peuvent être considérées comme des cours d’eau. Ainsi, la rivière du
Loup et la rivière Saint-Louis le sont, mais aussi les ruisseaux et les décharges agricoles.
Au vil lage, par exemple, le bras d’eau s’écoulant du parc industriel, en passant près des
terrains de jeux, du garage municipal, de la Maison de Jeunes, des rues Damphousse,
Camil le-Michaud et Matteau et même Lottinvil le (près de la station-service), est un cours
d’eau. I l est donc possible que votre propriété soit adjacente à un cours d’eau et que
vous le ne le sachiez pas.

Et puis, en bordure d’un cours d’eau, i l y a une bande de protection, dite bande

riveraine, dont la largeur varie selon les usages adjacents et ainsi que selon la hauteur
et la pente du talus. Dans cette bande, de base, on ne peut rien y faire sauf des travaux
contrôlés par un certificat d’autorisation. Ces travaux sont identifiés à la réglementation
d’urbanisme.

Avant de faire quoi que ce soit en bordure de l’eau, contactez-moi, votre technicien à
l’aménagement et à l’urbanisme de la Municipalité (819  268-2026, poste 2703 ou
urbanisme@saint-paulin.ca). I l me fera un plaisir de vous aider en identifiant s'i l s'agit
d'un cours d’eau ou d'un fossé, en vous informant sur la largeur de la bande de protection
ainsi que sur les possibi l ités de réaliser vos travaux selon les dispositions du règlement
d’urbanisme. Une aide technique est plus agréable que de recevoir un constat
d’infraction  !

De plus, si vous avez un doute sur ce qui se fait en bordure de l’eau, vous pouvez me
le signaler directement, le tout restera confidentiel et discret. Je prendrai note de votre
signalement, vous informerai de la situation et vérifierai sur place s’i l y a lieu. Je
pourrai même vous faire un suivi si vous le désirez.

Les abords des cours d’eau sont éventuellement tous sur des propriétés privées mais
l ’eau est une ressource collective qu’i l faut préserver. La protection des rives des cours
d’eau est une des mesures pour assurer la préservation de cette ressource naturelle.
Chacun doit y faire sa part  ! Vous le faites  ? Aidez-nous à le faire  !   ▪

mailto:urbanisme@saint-paulin.ca
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SÉCURITÉ INCENDIE

D'après les informations fournies par Luc Picotte
Directeur par intérim du Service de sécurité incendie

La dernière
borne-fontaine

se situe
près du
1421,

rue Lottinville

La dernière borne-fontaine
se situe près du 3248, Grande Ligne

La dernière borne-fontaine
se situe près du 2456, rue Laflèche

La dernière borne-fontaine
se situe près du 2030, rue Lottinville

▪
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Par Sylvie Pel letier
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ANIMAUX DE COMPAGNIE
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SÉANCE ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2019

Administration générale

1 .   La séance a été ouverte à 20 h en présence de quatre (4) personnes du public.
2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité.
3 .   Les procès-verbaux des séances ordinaires du 5 décembre 2018 et du 15 janvier 2019 ont
été adoptés à l’unanimité.

4.   Un relevé de la correspondance reçue depuis la dernière réunion a été déposé.
5.   Les comptes courants ont été déposés, approuvés et autorisés à l’unanimité.
6.   Dans le cadre du Programme de reconnaissance, il a été résolu à l’unanimité de transmettre
les félicitations de la Municipalité à :
•   Jimmy Guillemette, technicien nouvellement reçu au Centre national d’électrochimie et
de technologie environnementale (CNETE);

•   Aryelle Gendron et Rosemary St-Yves, membres de l’équipe féminine de hockey qui
représentera la région aux Jeux du Québec qui se tiendront à Québec au début de mars;

•   Gabriel Chapdelaine, membre de l’équipe masculine de hockey qui représentera la région
aux Jeux du Québec qui se tiendront à Québec au début de mars;

•   Katia Makdissi-Warren, compositrice et directrice musicale, qui a reçu, au début de
février, un prix Opus du Conseil québécois de la musique dans la catégorie Musique du
monde et musique traditionnelle québécoise;

•   La radio communautaire 103.1 FM pour sa récente nomination comme finaliste au
Grand Prix de la Radio 2019 qui se tenait à Paris à la fin de janvier.

7.   Le maire a avisé la population:
•   que la Municipalité a reçu des remerciements de la famille de Lucas Bellemare-Paquin
pour la soirée de financement du 19 janvier organisée au Centre multiservice Réal-U.-
Guimond;

•   que la liste des contrats de 2 000 $ et plus totalisant une dépense minimale de 25 000 $,
octroyés par la Municipalité en 2018, est disponible sur le site Internet de la Municipalité
comme l’exige la Loi;

•   qu’une réclamation de Mme Louise Boucher pour un bris de son véhicule sur la voie
publique a été transmise à l’assureur de la Municipalité.

Sécurité publique

8.   Aucun dossier pour décision.
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9.   La conseillère responsable du secteur, Mme Claire Boucher, a avisé le public que :
•   la démarche de regroupement de services de sécurité incendie de la MRC, à laquelle
participe notre Municipalité, se poursuit;

•   une formation des pompiers concernant les interventions d’urgence en cas d’accident
ferroviaire est en voie d’organisation.

Transport

10.   Il a été résolu à l’unanimité de participer à un projet de la MRC d’ installer une borne de
recharge pour véhicules électriques dans chaque municipalité; le projet implique une
contribution municipale de 946,97 $ pour la mise en place d’un équipement de 4 700 $.

11 .   Il a été résolu à l’unanimité d’acquérir des panneaux de signalisation, au coût de 1 276 $,
toutes taxes incluses, de la firme Signoplus, pour l’application du règlement sur la
circulation des VTT.

12.   Le conseiller responsable du secteur, M. Claude Frappier, a informé le public qu’il avait
rencontré la responsable du ministère des Transports pour l’application du règlement sur la
circulation des VTT sur des tronçons de routes numérotées sous la responsabilité du MTQ.

Hygiène du milieu

1 3.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser le raccordement du nouveau poste de pompage
du secteur du Lac-Bergeron au réseau informatique de contrôle et de surveillance de
l’ensemble du réseau municipal. Cette opération implique une dépense de 3 870 $ pour la
mise à jour du logiciel informatique SCADA dont le contrat de service a été alloué à Neksys
de Trois-Rivières.

1 4.   Puisque le raccordement autorisé au point précédent implique également l’ajout d’une ligne
téléphonique et que, dans ce contexte, la compagnie Sogetel a fait parvenir une offre de
renouvellement globale des services fournis à la Municipalité, il a été résolu à l’unanimité
de renouveler l’ensemble des services dont la Municipalité bénéficie auprès de Sogetel,
pour une période de 36 mois au coût mensuel de 726,07 $, taxes en sus, et d’autoriser
l’ajout de la ligne téléphonique nécessaire pour le raccordement du point précédent,
avec les frais de 100 $ pour l’ installation, et une mensualité de 65 $, taxes en sus.

1 5.   Il a été résolu à l’unanimité d’acquérir, de Provan de Ville St-Laurent, deux (2) kits de
réparation des pompes doseuses de notre réseau d’aqueduc au coût de 330 $ l’unité,
taxes en sus.

1 6.   Il a été résolu à l’unanimité de ne pas donner suite à l’entente et à la facture d’Hydro-
Québec pour le déplacement de poteaux au chemin du Canton-de-la-Rivière et de lui
adresser la facture pour les dommages subis par la Municipalité lors de l’ installation initiale
des poteaux, au-dessus de la ligne des services municipaux, par Hydro-Québec. La
Municipalité estime qu’il s’agit d’une erreur des techniciens d’Hydro-Québec que la
Municipalité n’a pas à assumer.

1 7.   Il a été résolu à l’unanimité de se conformer aux exigences du ministère de
l’Environnement relatives à la vidange des boues de nos étangs aérés.

1 8.   Il a été résolu à l’unanimité de présenter une demande de participation au programme
fédéral Arbres Canada en vue de planter des arbres fruitiers dans la municipalité.
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19.   La conseillère responsable du secteur, Mme Laurence Requilé, a informé le public qu’elle
va initier un projet pilote de plantation de haies brise-vent sur une artère municipale
en collaboration avec son collègue responsable du transport. Ce projet vise la sécurité
routière et la réduction des gaz à effet de serre (GES).

Santé et bien-être des citoyens

20. Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser l’organisation d’une collecte, au profit de
l’Opération Enfant Soleil, dans les rues de la municipalité, le premier week-end de juin.

21 . Le conseiller responsable du secteur, M. Mario Lessard a informé le public :
• que la Municipalité a décliné la demande de la Fondation Santé de la MRC de participer à
une activité de financement;

• que le Conseil municipal n’a pas jugé pertinent d’ intervenir, comme quelques
municipalités de la région, concernant la mise en place du Registre provincial de contrôle
des armes à feu.

Aménagement, urbanisme et zonage

22. Suite à la recommandation positive du Comité d’urbanisme, il a été résolu à l’unanimité
d’accorder l’appui de la Municipalité, demandé par M. Pascal Alarie et Mme Sophie St-
Hilaire, pour leur démarche auprès de la CPTAQ en vue de régulariser leur commerce du
rang Renversy.

23. Il a été résolu à l’unanimité d’accepter la démission de M. Gilles Duhaime du comité
consultatif d’urbanisme et de le remercier pour ses services.

24. Le conseiller responsable du secteur, M. André St-Louis, a informé le public du
cheminement, auprès de la CPTAQ, des dossiers de la Ferme la Rotonde et de l’écocentre
municipal. Dans le premier cas, un délai a été annoncé dans le traitement de la demande.
Dans le cas de notre écocentre, la CPTAQ a donné son aval pour la finalisation du
projet au printemps.

Culture et loisirs

25.   Aucun dossier pour décision.
26.   Le conseiller responsable du secteur, M. Jacques Frappier, a avisé le public que la MRC a

lancé un appel à projets dans le cadre du Fonds d’initiatives culturelles 2019.

Autres sujets

27.   À la parole au public, les citoyens présents sont intervenus :
•   Plusieurs sont intervenus sur le projet d’ installation d’une borne de recharge des
véhicules électrique :
-  M. Gabriel Sicotte pour connaître l’échéancier;
-  M. Dany Degrumelle pour connaître l’emplacement et l’accessibilité;
-  M. Alyre Bélanger pour connaître le processus d’approvisionnement.
Le conseiller responsable du secteur transport, M. Claude Frappier, a précisé qu’il s’agit
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d’un projet de la MRC pour l’acquisition de neuf (9) bornes. Si la MRC reçoit le
financement souhaité, elle autorisera la réalisation du projet suite à un achat regroupé
par soumission publique de la MRC. À Saint-Paulin, si le projet se réalise, la borne
serait installée au Centre Réal-U. -Guimond, serait accessible par tout usager intéressé
24 h / 24 h et des frais minimes seraient exigibles et payables par carte de crédit.

•   M. Dany Degrumelle a informé le Conseil qu’ il participe à un projet touristique du
territoire de la MRC pour la mise en place d’un relais touristique coordonné entre les
divers sites municipaux et ayant pour objectif la prolongation du séjour de la clientèle sur
le territoire.

•   M. Degrumelle a aussi demandé des informations concernant le projet de déploiement de
l’Internet haute vitesse.

•   M. Alyre Bélanger s’est informé de l’éventuelle implication de l’entreprise Vacuum St-
Paulin dans le traitement des boues de nos étangs aérés. Le maire et le directeur général
ont expliqué qu’il s’agit d’une intervention hautement spécialisée et qu’il y aura appel
d’offre public.

•   M. Michel Pauzé s’est informé sur l’ impact de la prolongation des services municipaux
sur les crues printanières. Le maire et le directeur général ont expliqué qu’il n’y avait
aucun rapport entre ces événements.

28.   Par vote unanime, à 20 h 40, la séance a été levée.

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MARS 2019

Administration générale

1 .   La séance a été ouverte à 20 h en présence de quatre (4) personnes du public et en absence
du conseiller Jacques Frappier.

2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité.
3 .   Le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2019 a été adopté à l’unanimité.
4.   Un relevé de la correspondance reçue depuis la dernière réunion a été déposé.
5.   Les comptes courants ont été déposés, approuvés et autorisés à l’unanimité.
6.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser l’administration à déposer une demande de
financement au Fonds AgriEsprit de Financement Agricole Canada la mise à jour de la
climatisation du Centre multiservice Réal-U.-Guimond.

7.   Le secrétaire-trésorier a informé le Conseil qu’ il a dû procéder à une correction de
coquilles mineures dans le règlement no. 269 sur la circulation des VTT.

8.   Le maire a avisé la population:
•   que la Municipalité a reçu des remerciements de la FADOQ pour sa commandite lors du
souper de Noël;

•   que la Municipalité a reçu de son assureur, la Mutuelle des municipalités du Québec, une
ristourne de 3 565 $ pour l’exercice financier 2018;

•   que la Municipalité donnera suite aux recommandations d’amélioration de la sécurité de
ses immeubles suite aux inspections faites par laMutuelle des municipalités du Québec;

•   que l’assureur de la Municipalité n’a pas donné suite à la réclamation de Mme Louise
Boucher pour dommages à son véhicule sur la voie publique en s’appuyant sur l’article
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1127 du Code municipal;
•   que la Municipalité ne participera pas à la Soirée des Sommets de la Chambre de
commerce de la MRC puisque nous avons développé notre propre programme de
reconnaissance de nos bâtisseurs.

Sécurité publique

9.   Aucun dossier pour décision.

1 0.   La conseillère responsable du secteur, Mme Claire Boucher, a avisé le public que la mise à
jour des appareils de communication des pompiers a été complétée par la MRC et que la
Municipalité est devenue propriétaire de deux (2) nouvelles radios portatives financées par
le fonds de développement territorial.

Transport

11 .   Il a été résolu à l’unanimité d’acquérir un détecteur de métal Magna Track100 au coût de
790 $, taxes en sus.

1 2.   Il a été résolu à l’unanimité d’acheminer au service de Transport adapté de la MRC, une
plainte d’un contribuable concernant la récente baisse de qualité du service.

1 3.   Le conseiller responsable du secteur, M. Claude Frappier, a informé le public que la
Municipalité a reçu, du ministère des Transports, son accord pour le nouveau règlement sur
la circulation des VTT sur des tronçons de routes numérotés sous la responsabilité du MTQ
et que ce dernier a installé l’affichage nécessaire.

Hygiène du milieu

14.   Il a été résolu à l’unanimité d’accorder à la firme spécialisée Nordikeau de Joliette un
contrat de 16 800 $, plus taxes, pour préparer le devis de vidange des boues de nos étangs
aérés.

1 5.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser l’administration à adresser notre demande
annuelle de plants d’arbres, à l’Association forestière de la Vallée du St-Maurice, en vue
de la distribution du 26 mai prochain.

1 6.   Il a été résolu à l’unanimité d’appuyer la démarche de la SADC dans le cadre du projet
En route vers la carboneutralité de la MRC de Maskinongé.

1 7.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser la SADC à procéder à la plantation d’arbres sur
les terrains inondables acquis par la Municipalité sur le chemin de la Belle-Montagne.

1 8.   Sous réserve de la confirmation du professionnel en charge du dossier, il a été résolu à
l’unanimité d’autoriser le 5e paiement à les Entreprises GNP de Victoriaville pour la
prolongation des services au Lac-Bergeron. Ce décompte progressif s’élève à 88 774 $,
toutes taxes incluses; un solde reste à payer à l’acceptation finale des travaux.

1 9.   Il a été résolu à l’unanimité d’appuyer le mouvement municipal national relatif à la
Déclaration d’urgence climatique qui incite les citoyens et les gouvernements à prendre
des mesures pour la réduction des gaz à effet de serre.

20.   Il a été résolu à l’unanimité d’adopter le projet de Corvée citoyenne pour la propreté qui
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aura lieu à l’occasion le 28 avril, dans la foulée du Jour de la Terre.
21 .   La conseillère responsable du secteur, Mme Laurence Requilé, a informé le public que :

•   les difficultés du centre de tri de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles,
occasionnées par l’accumulation de neige sur le toit, perturbe la collecte des matières
recyclables. On espère que tout rentrera dans l’ordre rapidement. Entre temps, le Conseil
demande aux citoyens de patienter et de ne pas disposer de ces matières dans le bac à
vidanges destiné à l’enfouissement.

•   les statistiques d’enfouissement pour 2018 indiquent une diminution de plus de 100
tonnes de matières résiduelles enfouies en provenance de Saint-Paulin. Mme Requilé
remercie la population pour ses efforts et l’ invite à poursuivre.

Santé et bien-être des citoyens

22.   Il a été résolu à l’unanimité d’adresser à la ministre de l’Habitation, une demande de
revenir sur la décision de l’Office d’habitation du Québec de ne pas autoriser le
regroupement des OMH de Charette, Saint-Alexis-des-Monts, Saint-Barnabé et Saint-
Paulin et de forcer leur regroupement avec les autres OMH du territoire de la MRC.

23.   Le conseiller responsable du secteur, M. Mario Lessard a informé le public :
•   que la Municipalité a reçu la résolution de la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts qui
s’oppose à la mise en place du Registre des armes à feu au Québec et que le Conseil a
décidé de ne pas intervenir dans ce dossier;

•   que le Conseil municipal a reçu une offre de partenariat du Carrefour Jeunesse-Emploi
de la MRC pour s’ impliquer dans le projet Le banc des générations et qu’il compte
considérer cette offre dans le cadre du plan global d’aménagement du parc du Petit Galet.

Aménagement, urbanisme et zonage

24.   Il a été résolu à l’unanimité de nommer Mme Gabrielle Lessard pour compléter le
mandat de M. Gilles Duhaime qui a démissionné du Comité consultatif d’urbanisme.

25.   Le conseiller responsable du secteur, M. André St-Louis, a informé le public du
cheminement, auprès de la CPTAQ, des dossiers de la Ferme la Rotonde et de Machinerie
Alarie inc. .

Culture et loisirs

26.   Aucun sujet pour décision.
27.   En absence du conseiller responsable du secteur, M. Jacques Frappier, aucune information

n’a été transmise au public.

Autres sujets

28.   À la parole au public, des citoyens présents sont intervenus :
•   M. Michel Beaumier et M. Jessy Sioui ont déposé une offre de service en sécurité
publique que la Municipalité va étudier.

•   M. Dany Degrumelle s’est plaint de la nuisance d’un chien de son secteur et a rappelé
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son intérêt pour participer à une Table ronde régionale sur le tourisme.
29.   Par vote unanime, à 20 h 35, la séance a été ajournée au lundi 25 mars à 21 h.

SÉANCE D'AJOURNEMENT DU 25 MARS 2019

Administration générale

1 .   La séance a été ouverte à 21 h 20 en absence de public.
2.   L’ordre du jour a été adopté à l’unanimité.
3 .   Le maire, responsable du secteur, n’avait pas d’ information particulière à transmettre.

Sécurité publique

4.   Aucun dossier pour décision.
5.   La conseillère responsable du secteur, Mme Claire Boucher, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre.

Transport

6.   Aucun dossier pour décision.
7.   Le conseiller responsable du secteur, M. Claude Frappier, a informé le Conseil que le Fonds
d’appui au développement des régions (FARR) a accepté de financer le projet de
déploiement de bornes de recharges de véhicules électriques sur le territoire de la MRC
auquel participe Saint-Paulin.

Hygiène du milieu

8.   Il a été résolu à l’unanimité d’autoriser la mise en œuvre du projet de plantation d’arbres
dans la municipalité.

9.   Il a été résolu à l’unanimité d’appuyer la demande de financement de la SACD au PDZAA
de la MRC pour la réalisation du projet de plantation d’arbres en compensation des
émissions de gaz à effet de serre.

1 0.   Il a été résolu à l’unanimité de mandater la firme GBI Services d’Ingénierie pour répondre
aux exigences du ministère de l’Environnement pour la protection de nos sources
d’eau potable. Ce mandat implique une dépense de 1 655 $, plus taxes.

11 .   La conseillère responsable du secteur, Mme Laurence Requilé, a informé le
Conseil qu’Hydro-Québec refuse d’acquitter la facture de la Municipalité pour les
dommages causés sur le chemin du Canton-de-la-Rivière lors de l’ implantation de
nouveaux poteaux.

Santé et bien-être des citoyens

12.   Aucun sujet pour décision.
1 3.   Le conseiller responsable du secteur, M. Mario Lessard n’avait pas d’ information



L'A
jo
ut

Mu
ni
cip

al
-V

ol
.2

8
No

.5
|
Av

ril
/M

ai
20

19

30

particulière à transmettre.

Aménagement, urbanisme et zonage

14.   Aucun sujet pour décision.
1 5.   Le conseiller responsable du secteur, M. André St-Louis, n’avait pas d’ information

particulière à transmettre.

Culture et loisirs

16.   Il a été résolu à l’unanimité de verser à la Société d’histoire et de généalogie de Saint-
Paulin la subvention de 2 500 $ prévue au budget.

1 7.   Le conseiller responsable du secteur, M. Jacques Frappier, n’avait pas d’ information
particulière à transmettre.

Autres sujets

18.   Aucune question n’a été posée pendant la période de parole au public.
1 9.   Par vote unanime, à 21 h 25, la séance a été levée.

Bonjour les gens de Saint-Paulin   !

Je suis Diane Aubin, la maman de 5 enfants qui habite l ’autre côté de la rue, en face de l ’école. I l se peut que vous en
reconnaissiez quelques-uns parmi ma troupe : Gaël (20 ans), Wylhem (13 ans), Yrhlande (9 ans), Lyam (8 ans) et
Émeraude (4 ans).

Cet après-midi, i l y a école et je suis seule avec la petite dernière. Le 2 avril est le jour de la sensibil isation à l ’autisme et
c’est moi qui a été choisie pour vous en parler parce que chez nous, l ’autisme a un visage. Mais d ’abord, c’est quoi
l ’autisme  ? Aussi nommé T.S.A. ou Trouble du Spectre de l’Autisme, c’est tout simplement une connexion neuronale
différente de la majorité des gens, ce qui amène une conception de la vie en général totalement différente.

Je vous présente Lyam. C’est notre garçon de 8 ans qui fréquente notre école Des Vallons depuis ses débuts dans le
système scolaire. Au premier regard, i l ressemble à tous les garçons de son âge mais lui, i l ne vous regardera pas
dans les yeux si vous le saluez. I l ne vous retournera peut-être pas votre salutation car il n’a pas encore automatisé
toutes nos conventions sociales. Par contre, i l se peut qu’i l s’approche de vous pour vous toucher ou vous faire un
câlin car c’est sa façon bien à lui d ’entrer en contact avec une personne qui lui semble bien. Comme la plupart des
enfants autistes, Lyam est tout aussi intel l igent que les autres amis de sa classe mais il a une lacune dans la sphère
sociale. En général, l ’être humain apprend à parler et à sociabil iser en regardant et en imitant les autres. Dans notre
demeure, cet apprentissage se fait de façon un peu différente.

MOIS DE L'AUTISME

Par Diane Aubin
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. . .

Daniel Jalbert Photographe • Rien ne se perd tout se crée. . .
Les Ailes du Sports • Le Baluchon Éco-vi l légiature

Marché Croisetière Saint-Paulin • Otel ia • Dépanneur Sylvain Bergeron
Famil iprix Daniel Deschênes • Famil iprix Chantale Gaboury (Maskinongé)

L'O.T.J. St-Paulin inc. tient à remercier sincèrement les
commanditaires qui ont permis d'offrir un petit plus lors de la

tenue du *Pas* Carnaval du 3 mars dernier.

La sociabil isation, c’est vraiment vaste comme domaine et ça inclut : les regards, les gestes, la communication verbale
(avec les mots) et non-verbale ( les expressions du corps et du visage), les mimiques, les non-dits / les sous-entendus
( les messages entre 2 lignes), les expressions (exemple : i l pleut à boire debout), etc. Puisque pour un enfant autiste, son
parent doit tout lui expliquer logiquement pour qu’i l comprenne et absorbe tous les détails de l ’art du social , une période
de jeu pour le plaisir devient vite un terrain d’enseignement et d ’apprentissage.

Par exemple, le printemps s’en vient. La température nous appelle à l ’extérieur mais inviter Lyam dehors, c’est de
s’attendre à un refus catégorique de sa part. En tant que maman, je sais que le soleil et l ’air frais vont lui faire le plus
grand bien. Du coup, i l pourra se pratiquer à entrer en interaction avec les autres tout en jouant mais  ! Le problème
chez lui, comme chez les autistes en général, est que ses sens deviennent vite surchargés d’information. Les cris des
amis et des oiseaux qui proviennent souvent de différents cotés à la fois (on parle de l ’ouïe), les mouvements rapides et
l ’éblouissement du soleil (on parle de la vue), le contrôle de ses propres gestes pour ne pas tomber car il ne faut pas
oublier qu’i l a une mauvaise coordination de son corps (on parle de la motricité globale), les différentes textures qui font
souvent contrastes entre le plastique, métal et bois, sans oublier les nouveaux vêtements plus légers pour la saison (on
parle du toucher), l ’air frais et humide qui transportent peut-être l ’odeur des égouts (on parle de l ’odorat). Ça fait É-NOR-
MÉ-MENT d’information à traiter en même temps, ce qui fait que pour un autiste, la période de jeu qui devrait être une
partie de plaisir peut vite devenir son pire cauchemar.

Et ceci n’est qu’un moment parmi tant d ’autres dans notre quotidien. L’autisme a autant de facettes qu’i l y a d’individus
sur la planète alors il faut simplement apprendre à apprécier la différence.

Si vous souhaitez en savoir plus sur le sujet ou jasez, vous pouvez me joindre au dianeaubin@sogetel.net ou sur mon
profil Facebook à Diane Aubin ou tout simplement par téléphone au 819 268-2786.   ▪
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Un club de l’âge d’or qui compte 223 membres constitue un acquis important pour une
communauté. Vous avez 50 ans et plus ? L’invitation vous est donc lancée de devenir
membre du Club FADOQ Joie de Vivre de Saint-Paulin. Le coût de la carte pour le
membre régulier est de 25 $ par année – ou 45 $ pour deux ans. Cette carte est
renouvelable à la date anniversaire de votre adhésion. Pour toute question et / ou
demande d’information concernant les activités du Club, vous pouvez contacter un des
membres du conseil d’administration ou contacter Madame Lise Duhaime au 81 9 268-
5363 ou Madame Marie-Claire Picotte au 81 9 268-21 65.

50e ANNIVERSAIRE
FADOQ-RÉGION MAURICIE
La FADOQ Région-Mauricie souligne, le
24 mai prochain, à compter de 1 6 h 30, le
50e anniversaire de sa fondation à la
sal le Espace Shawinigan où un cocktai l
dinatoire vous sera servi. C’est suivi à
compter de 20 h d’un spectacle au Centre
des Arts de Shawinigan animé par
Steeve Matthews et la Génération
Crooners. Coût : 25 $ par personne
incluant le transport par autobus à partir
de Saint-Paulin, le cocktai l et le spectacle.
Réservation au 81 9 374-5774.

JEUX FADOQ RÉGION MAURICIE
Cette année les jeux régionaux se
dérouleront du 8 avri l au 1 3 juin et se
tiendront dans plusieurs municipal ités
de la région. Voir l ’affiche ci-contre.
Des formulaires s'inscription sont
disponibles. Information et / ou
réservation au 81 9 374-5774.

BIENVENUE AUX
NOUVEAUX MEMBRES

Mme Aline Lessard

M. Alain Grenier

M. Stéphane Ell iott
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DATES À RETENIR

1 er mai :

4 mai :

1 4 mai :

1 6 mai : Fin de la saison de
baseball-poche

1 er juin : Soirée dansante

11 juin : Souper des anniversaires

Assemblée générale
annuelle à 1 9 h

Soirée dansante

Souper des anniversaires

Camil Pel letier, secrétaire

Bonne fête à toi membre de l'âge d'or !

Fêtes en mai

04 Marie-Paule Samson
07 Jean-Louis Lavergne
07
07
08
08
1 0
1 3
1 5
1 5
1 7
1 8
22
23
24
27
28
29
30
31

Serge Dubé
Josée Gendron
Rose-Blanche Gagnon
Diane Plante
Micheline Dupuis
Muriel le De Champlain
Micheline L. Boisclair
Ghislain Lemay
Rodolphe Plourde
Camil Pelletier
Cécile Charette
Yves Lessard
René Lampron
Micheline Bergeron
Renette Gallant
Nicole Renière
Réjeanne Gélinas
Pierrette Lacoursière

Fêtes en juin

02 Gil les Duhaime
02 Claude Baribeau
02
04
05
05
05
06
1 6
1 6
1 8
11
1 2

Nicole Pelletier
Andrée Dumais
Pierrette Leblanc
Hélène Boucher
Francine Bellerive
Pierrette Leblanc
Jeannine Vall ières
Hélène Marcouil ler
Yvon Dupuis
Suzanne St-Onge
René-Paul Béland

1 3
1 4
1 4
1 4
1 4
1 6
1 8

Nicole Labonne
Gaétan Plante
Martial Bel lemare
Martine Bergeron
Rita Deschênes
Gabriel le Langlois
Suzanne Frappier

1 8
20
23
28

Lorraine St-Yves
Pierre Brodeur
Cécile Bergeron
Guy Levasseur

28
30
Sylvain Perron
Roger Lessard

SPECTACLE PLACEAUXAÎNÉS
Ce spectacle se tiendra à la Salle J.-
Antonio Thompson de Trois-Rivières
les 22 et 23 septembre (dates
définitives à confirmer). Comme par les
années passées votre club propose un
transport par autobus à partir de Saint-
Paulin et l ’achat groupé des bil lets.
Pour info, Madame Lise Duhaime au
81 9 268-5363 ou Madame Marie-Claire
Picotte au 81 9 268-21 65.
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Je me demande ce que sont devenues les dramatiques pluies acides des années ’80. Même chose pour le fameux trou
dans la couche d’ozone.

Depuis, ces deux inquiétants phénomènes semblent avoir disparus, au profit d’une nouvelle réalité encore plus
alarmante; le réchauffement de la planète. Avouons-le, ily a de quoi perdre la boule.

J’ai parfois l’impression de vivre au beau milieu d’un mauvais film catastrophe arrangéavec le gars des vues.

>-------<
Les gens aiment bien se conter et se faire raconter des histoires.

Comme un refrain, la mienne se répète chaque matin sur un ton et un air différents.Tout dépendde mon humeur, de
la couleur du temps et des sentiments quim’habitent.

Les vies sans histoires n’existent pas. Même celles qui ne passeront jamais à l’histoire.

>-------<
Tranquillement pas vite je me dirige vers la retraite.

Selon les experts, pour vivre une retraite convenable, je devrais me retrouver avec 65% de mon salaire sinon ma
retraite risque d’être ordinaire. J’ai beau calculer à l’endroit comme à l’envers, j’aurai à me contenter d'une retraite
précaire.

Avec le temps, la précarité, j'en suis devenu expert. À défaut d'avoir du pognon, j'ai de l'imagination. Tellement, qu'il
m'arrive même d'être heureux avec peu.

>-------<
Plusieurs croient que le monde ne change pas.

Rien n’est plus faux. Le monde change constamment. Il change de face et d'idée. Il change de chars, de blonde, de
logement, de job et quoi d’autre encore…

Même moi ce matin, j’ai changé!J’ai changéde shorts.

>-------<

RÉFLEXIONS ET OPIN IONS

Par Michel Purcell

L’homme serait, selon lui-même, la créature la plus intelligente sur cette planète.

Vous aurez remarqué que je n’ai pas écrit <notre> planète. C’était volontaire, puisque la Terre ne nous
appartient pas. Pas plus que l’air que l’on respire et que l’on pollue en pétant plus haut que l’trou.

S’ilexiste des extraterrestres, à nous regarder faire, ils n'ont pas de quoi nous envier ni être jaloux.

>-------<
Une grande majoritéde gens aime bien paraître. Comme si c'était essentiel.

Je trouve que c’est un peu futile puisque qu’au fond, nous sommes tous pareil. Avec ou sans artifices. Après avoir
longuement éplucher la question, ça me fait penser à une banane.

Une banane ne révèle sa vraie nature, que sous sa pelure.
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Le Fonds Éco IGA est de retour cette année encore. En lieu et place
des barils récupérateurs d'eau de pluie et des composteurs, le
programme se renouvelle en 201 9.

2 sachets alimentaires en silicone • 4 sacs pour fruits et légumes en filet

1 trio de pellicules en cire d' abeille • 4 pailles en inox et brosse de nettoyage

En plus d’un atelier de sensibilisation, une trousse de réduction des déchets plastiques
sera offerte aux citoyens au prix de 30  $ (valeur marchande de 75  $) . Grâce à cette
trousse, le Fonds Éco IGA permet aux citoyens de réduire considérablement l’utilisation
des plastiques à usage unique. Inscrivez-vous pour courir la chance de participer à l'atelier
de sensibilisation et d'obtenir votre trousse de démarrage à la réduction des déchets
plastiques.

Pour notre région, les inscriptions débutaient le mardi 1 9 mars 201 9. Tous les détails en
suivant le lien https://www.jourdelaterre.org/qc/tous-les-jours/programmes/distribution-
d-articles-ecologiques/participez-au-programme/?region=1 1 #magasins

https://www.jourdelaterre.org/qc/tous-les-jours/programmes/distribution-d-articles-ecologiques/participez-au-programme/?region=11#magasins
https://www.jourdelaterre.org/qc/tous-les-jours/programmes/distribution-d-articles-ecologiques/participez-au-programme/?region=11#magasins
mailto:municipalite@saint-paulin.ca
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ÉÉCCOOCCEENNTTRREE MMUUNNIICCIIPPAALL

À l 'heure actuel le, nous ne sommes malheureusement pas en mesure
d'annoncer la date de reprise des activités de l 'écocentre municipal de Saint-
Paul in.

Merci d 'avoir hâte à l 'ouverture et d 'envisager l 'uti l isation de ce service qui contribue concrètement à réduire
la quantité de déchets en provenance du territoire prenant le chemin de l 'enfouissement.

Les contribuables de Saint-Paul in, à qui d 'ai l leurs le service est strictement réservé, sont priés de se tenir
informés du calendrier de l 'écocentre municipal en consultant fréquemment le site Internet de la Municipal ité
(www.saint-paul in.ca) ou bien en survei l lant le panneau d'affichage du point de service de la Caisse Desjardins
de l'Ouest de la Mauricie.

http://www.saint-paulin.ca


https://www.cdom.ca/jeunesse/menage-printanier



